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©  Dispositif  de  liaison  d'un  chausson  dans  une  coque  de  chaussure  de  ski. 

©  Chaussure  de  ski  alpin  comprenant  une  coque 
externe  (1)  dans  laquelle  est  placé  un  chausson 
interne  (2),  ladite  coque  étant  constituée  par  un  bas 
de  coque  (3)  comprenant  au  moins  un  capot  arrière 
(5)  pivotant  sur  le  bas  de  coque  autour  d'un  axe 
transversal  (6)  pour  passer  d'une  position  de  ferme- 
ture  vers  une  position  pivotée  d'ouverture  et  inverse- 
ment,  tandis  que  ledit  chausson  interne  comprend 
une  languette  arrière  (13)  s'étendant  vers  le  haut, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  languette  arrière  est 
retenue  par  sa  partie  supérieure  arrière  à  la  partie 
supérieure  du  capot  arrière  par  au  moins  un  disposi- 
tif  de  liaison  à  coulissement  (17). 

Rank  Xerox  (UK)  Business  Services 
(3.  10/3.5x/3.0.  1) 
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La  présente  invention  concerne  un  perfection- 
nement  pour  chaussure  de  ski  et  plus  particulière- 
ment  la  liaison  du  chausson  interne  à  la  partie 
arrière  pivotante  de  la  coque  externe. 

La  présente  invention  se  rapporte  plus  spécia- 
lement  à  une  chaussure  de  ski  alpin  constituée 
d'un  bas  de  coque  rigide  destiné  à  entourer  le 
pied,  et  d'une  tige  destinée  à  entourer  et  envelop- 
per  le  bas  de  jambe  du  skieur,  tout  en  lui  permet- 
tant  de  fléchir  la  jambe  au  moins  partiellement  vers 
l'avant  sous  l'effet  de  poussées  survenant  lors  de 
la  pratique  du  ski.  Cette  chaussure  de  ski,  qui  peut 
être  du  type  à  entrée  centrale,  c'est  à  dire  s'ou- 
vrant  par  écartement  simultané  vers  l'avant  et  vers 
l'arrière  de  deux  parties  de  tige,  ou  du  type  à 
entrée  arrière  ou  encore  du  type  traditionnel  à 
ouverture  avant,  possède  selon  l'invention,  un  dis- 
positif  de  retenue  du  chausson. 

L'état  de  la  technique  révèle  un  certain  nombre 
de  chaussures  de  ski  du  type  précédemment  men- 
tionné,  mais  généralement  le  chausson  interne 
n'est  que  mis  en  place  dans  la  coque  correspon- 
dante,  sans  y  être  réellement  retenu.  Certains 
constructeurs  ont  essayé  d'y  apporter  des  perfec- 
tionnements  en  concevant  un  dispositif  de  liaison 
du  chausson  interne,  et  tel  est  le  cas  par  exemple, 
de  la  chaussure  selon  la  demande  de  brevet  euro- 
péen  EP  0351  396  qui  enseigne  un  chausson  inter- 
ne  lié  au  capot  arrière  de  la  tige  par  une  bride  de 
retenue  disposée  dans  la  partie  basse  de  la  lan- 
guette  arrière  dudit  chausson,  mais  ce  type  de 
liaison  n'est  pas  satisfaisant.  En  effet,  lors  du  bas- 
culement  du  capot  arrière,  le  chausson  ne  s'ouvre 
que  très  peu,  rendant  incommode  le  chaussage  de 
la  chaussure,  et  de  plus,  l'espace  arrière  entre  la 
languette  et  le  capot  arrière  peut  se  remplir  de 
neige.  Notons  aussi  que  rien  ne  limite  le  bascule- 
ment  vers  l'arrière,  du  capot  arrière  et  que  lors  du 
chaussage,  la  pénétration  du  pied  peut  provoquer 
la  descente  de  la  languette  arrière  du  chausson 
dans  la  chaussure,  ce  qui,  bien  entendu,  rend 
encore  plus  difficile  le  chaussage  de  la  chaussure, 
voire  même  le  rend  impossible. 

La  présente  invention  se  propose  de  remédier 
aux  inconvénient  évoqués  ci-dessus  et  a  pour  objet 
de  réaliser  une  chaussure  à  coque  dont  l'ouverture 
de  la  tige  permet  le  chaussage  de  la  chaussure  et 
qui  comprend  un  dispositif  de  liaison  coulissante 
reliant  la  languette  arrière  du  chausson  avec  le 
capot  arrière  de  la  coque,  permettant  lors  de  l'ou- 
verture  dudit  capot,  l'entraînement  simultané  de  la 
languette  dudit  chausson. 

Par  ailleurs,  le  dispositif  de  liaison  comprend 
un  système  de  butée  ayant  pour  double  fonction, 
de  permettre  la  retenue  vers  le  bas  de  la  languette 
quand  la  coque  est  en  position  ouverte  et  de  définir 
ladite  position  ouverte  de  la  coque  en  limitant  le 
basculement  arrière  de  son  capot.  Le  dispositif 

pouvant  aussi  permettre  une  retenue  vers  le  haut 
du  chausson. 

Ainsi  la  chaussure  de  ski  selon  l'invention, 
comprend  une  coque  externe  dans  laquelle  est 

5  place  un  chausson  interne,  ladite  coque  étant 
constituée  par  un  bas  de  coque  comprenant  au 
moins  un  capot  arrière  pivotant  sur  le  bas  de 
coque  autour  d'un  axe  transversal  pour  passer 
d'une  position  de  fermeture  vers  une  position  pivo- 

io  tée  d'ouverture  et  inversement,  tandis  que  ledit 
chausson  interne  comprend  une  languette  arrière 
s'étendant  vers  le  haut,  et  est  caractérisée  par  le 
fait  que  la  languette  arrière  est  retenue  par  sa 
partie  supérieure  arrière  à  la  partie  supérieure  du 

75  capot  arrière  par  un  dispositif  de  liaison  à  coulisse- 
ment.  Le  dispositif  de  liaison  comprenant  selon  des 
caractéristiques  complémentaires,  des  moyens 
d'entraînement  permettant  d'entraîner  en  pivote- 
ment  la  languette  arrière  du  chausson  interne  lors 

20  du  pivotement  du  capot  arrière  autour  de  son  axe 
transversal,  et  des  moyens  d'appui  vers  le  bas 
pour  la  languette  arrière  lorsque  le  capot  arrière  est 
dans  sa  position  pivotée  d'ouverture. 

Selon  une  disposition  avantageuse,  les  moyens 
25  d'entraînement  et  de  coulissement  sont  constitués 

par  une  rainure  verticale  limitée  latéralement  par 
deux  parois  latérales  coopérant  avec  un  ergot  ou 
tige  comprenant  une  tête  de  retenue.  La  rainure 
étant  soit  solidaire  de  la  partie  supérieure  arrière 

30  de  la  languette  arrière  du  cbausson,  soit  solidaire 
de  la  partie  supérieure  du  capot  arrière,  tandis  que 
l'ergot  ou  tige  est  respectivement  soit  solidaire  de 
la  partie  supérieure  du  capot  arrière,  soit  solidaire 
de  la  partie  supérieure  arrière  de  la  languette  arriè- 

35  re  du  chausson. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 

vention  se  dégageront  de  la  description  qui  va 
suivre  en  regard  des  dessins  annexés  qui  ne  sont 
donnés  qu'à  titre  d'exemples  non  limitatifs. 

40  La  figure  1  représente  en  vue  latérale,  une 
chaussure  de  ski  selon  l'invention,  du  type  à  entrée 
centrale  dans  sa  position  de  fermeture. 

La  figure  la  représente  en  coupe  et  à  plus 
grande  échelle,  le  dispositif  de  retenue  du  chaus- 

45  son  dans  la  coque  de  la  chaussure  dans  la  position 
de  la  chaussure  illustrée  à  la  figure  1. 

La  figure  2  est  une  vue  similaire  à  la  figure  1, 
la  chaussure  étant  en  position  d'ouverture,  les  cro- 
chets  de  fermeture  n'étant  pas  représentés  pour 

50  une  meilleure  compréhension  de  la  figure. 
La  figure  2a  est  une  vue  similaire  à  la  figure 

1a,  la  chaussure  étant  dans  sa  position  ouverte  de 
la  figure  2. 

La  figure  3  est  une  perspective  arrière  du 
55  chausson  interne  selon  l'invention. 

La  figure  4  est  une  vue  latérale  du  chausson 
selon  l'invention. 
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Les  figures  5  à  8  sont  des  vues  de  détail  de  la 
plaque  d'accrochage. 

La  figure  5  est  une  vue  arrière  de  la  plaque 
d'accrochage. 

La  figure  6  est  une  vue  latérale  de  la  plaque 
d'accrochage. 

La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  VII-VII 
de  la  figure  5. 

La  figure  8  est  une  vue  en  coupe  selon  VIII-VIII 
de  la  figure  5. 

La  figure  9  est  une  vue  similaire  à  la  figure  1 
montrant  une  variante  de  réalisation. 

Les  figures  10  et  10a  sont  des  vues  similaires 
aux  figures  2  et  2a  représentant  une  chaussure 
d'un  autre  type  équipée  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion. 

Les  figures  11,12  et  13  sont  des  vues  similai- 
res  aux  figures  5,  6  et  8  illustrant  une  variante  de 
réalisation. 

La  figure  14  est  une  vue  partielle  similaire  à  la 
figure  3  montrant  une  chaussure  équipée  de  la 
variante  des  figures  11,12  et  13. 

La  figure  15  illustre  la  variante  des  figures  11  à 
13  dans  une  vue  similaire  à  la  figure  1a. 

D'autres  objets  et  caractéristiques  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  détaillée  faite  en  référence  aux  modes  de 
réalisation  illustrés  à  titre  d'exemples,  et  pour  tout 
ce  qui  ne  serait  pas  décrit  expressément,  l'homme 
de  métier  se  reportera  aux  dessins  annexés.  La 
chaussure  de  ski  selon  l'invention  est  constituée 
par  une  coque  externe  (1)  contenant  un  chausson 
interne  (2)  dans  lequel  le  pied  du  skieur  ainsi  que 
son  bas  de  jambe  sont  retenus.  Ladite  coque  exter- 
ne  (1)  est  réalisée  de  façon  connue  en  soi,  en 
matériau  relativement  rigide  et  est  constituée  prin- 
cipalement  d'un  bas  de  coque  (3)  sur  lequel  est  au 
moins  partiellement  articulée  une  tige  (4)  entourant 
le  bas  de  jambe  du  skieur.  Par  ailleurs,  le  bas  de 
coque  comprend  deux  ailes  latérales  (11)  prolon- 
geant  celui-ci  latéralement  et  vers  le  haut  approxi- 
mativement  selon  l'axe  du  bas  de  jambe  pour 
couvrir  les  zones  latérales  de  la  cheville  du  skieur, 
et  ainsi  améliorer  la  tenue  latérale  lors  de  prises  de 
carres.  La  tige  (4)  est  elle-même  composée  d'un 
capot  arrière  (5)  articulé  sur  le  bas  de  coque  (3) 
autour  d'un  axe  d'articulation  (6)  disposé  par  exem- 
ple  au  niveau  de  la  paroi  (7)  du  talon  dudit  bas  de 
coque,  permettant  audit  capot  arrière  de  pouvoir 
pivoter  d'une  position  avant  de  fermeture,  vers  une 
position  pivotée  vers  l'arrière  d'ouverture  de  la 
chaussure.  Position  dans  laquelle  le  capot  arrière 
est  basculé  vers  l'arrière  permettant  au  skieur  l'in- 
troduction  de  son  pied  dans  ladite  chaussure.  Par 
ailleurs,  la  coque  rigide  extérieure  comprend  un 
capot  avant  de  fermeture  (8)  couvrant  la  zone  d'ou- 
verture  antérieure.  Ce  capot  avant  de  fermeture  (8) 
se  prolonge  vers  le  haut  par  une  languette  avant 

(9),  par  exemple  plus  souple  que  sa  zone  inférieu- 
re.  La  coque  externe  comprend  par  ailleurs  des 
moyens  de  serrage  et  de  fermeture  (10,  10a)  tels 
que  des  crochets  à  boucles  ou  autres  moyens 

5  connus  en  soi,  assurant  la  liaison  entre  le  capot 
avant  (8)  et  le  capot  arrière  (5). 

Le  chausson  interne  (2)  est  réalisé  de  façon 
connue  en  soi,  en  un  matériau  souple  constitué  par 
un  rembourrage  (201)  contenu  dans  une  enveloppe 

io  (202)  pour  assurer  le  confort  intérieur  de  la  chaus- 
sure.  Ledit  chausson  comprend  une  partie  inférieu- 
re  (12)  entourant  au  moins  partiellement  le  pied  du 
skieur,  prolongé  à  l'arrière  et  vers  le  haut  par  une 
languette  arrière  (13)  destinée  à  remonter  le  long 

15  de  la  partie  arrière  du  bas  de  jambe  et  enveloppant 
postérieurement  et  éventuellement  latéralement 
(130,  131)  ledit  bas  de  jambe. 

Afin  de  réaliser  la  retenue  complète  du  cou-de- 
pied  du  bas  de  jambe  du  skieur,  le  chausson 

20  interne  (2)  est  complété  par  une  languette  avant 
(14)  .  Notons  que  la  languette  arrière  (13)  est  soli- 
daire  de  la  partie  inférieure  (12)  du  chausson.  Elle 
peut  être  réalisée  en  une  seule  pièce  avec  celle-ci 
en  en  étant  un  prolongement  unitaire,  mais  ladite 

25  languette  pourrait  être  réalisée  indépendamment  et 
solidarisée  avec  ladite  partie  inférieure,  par  coutu- 
re,  collage  ou  soudage. 

Selon  l'invention,  la  partie  supérieure  arrière 
(15)  de  la  languette  arrière  (13)  du  chausson  (2)  est 

30  reliée  à  la  partie  supérieure  arrière  (16)  du  capot 
arrière  (5)  par  un  dispositif  de  liaison  à  coulisse- 
ment  (17)  qui  comprend  des  moyens  d'entraîne- 
ment  (29,  290,  20'a,  20'b)  permettant  d'entraîner 
en  pivotement  la  languette  arrière  (13)  du  chausson 

35  interne  (2)  lors  du  pivotement  du  capot  arrière  (5) 
autour  de  son  axe  transversal  (6),  lesdits  moyens 
d'entraînement  comprenant  des  moyens  de  coulis- 
sement  (28,  19)  et  des  moyens  d'appui  vers  le  bas 
pour  la  languette  arrière  (13)  lorsque  le  capot  arriè- 

40  re  est  dans  sa  position  pivotée  d'ouverture. 
Selon  une  caractéristique  complémentaire  de 

l'invention,  le  dispositif  de  liaison  est  disposé  à  la 
partie  postérieure  supérieure  de  la  chaussure  et 
assure  la  retenue  de  la  languette  arrière  (13)  du 

45  chausson  (2)  par  rapport  au  capot  arrière  (5)  de  la 
tige  (2)  tout  en  autorisant  un  déplacement  relatif 
vertical  de  ladite  languette  arrière  (13)  par  rapport 
audit  capot  arrière  (5).  A  cet  effet,  et  par  exemple, 
la  partie  postérieure  supérieure  (15)  de  la  languette 

50  arrière  du  chausson  est  équipée  d'une  plaque  d'ac- 
crochage  (18)  comprenant  une  rainure  de  coulisse- 
ment  (19)  verticale  ouverte  vers  le  bas  et  réalisée 
sur  une  paroi  centrale  (200)  de  la  plaque  d'accro- 
chage.  Ladite  paroi  centrale  (200)  étant  légèrement 

55  décalée  vers  l'arrière  par  rapport  aux  parois  princi- 
pales  latérales  (21a  et  21b)  pour  créer  un  logement 
avant  (25)  destiné  à  recevoir  la  tête  (29)  d'un  ergot 
(28).  La  rainure  verticale  de  coulissement  (19)  étant 

3 



5 EP  0  536  519  A1 6 

ouverte  vers  le  bas  et  fermée  vers  le  haut  pour 
constituer  une  butée  (26)  dont  on  expliquera  plus 
loin  la  fonction. 

Notons  tout  d'abord  que  l'ouverture  vers  le  bas 
de  la  rainure  (19)  permet  le  montage  du  chausson 
dans  sa  coque  externe,  cette  ouverture  permettant 
le  passage  de  la  tête  (29)  et  de  l'ergot  (28). 

La  partie  supérieure  médiane  (16)  du  capot 
arrière  (5)  comprend  une  saillie  (27)  s'étendant 
vers  l'avant,  donc  vers  l'intérieur  de  la  chaussure, 
destinée  à  coopérer  avec  la  rainure  (19)  de  la 
plaque  d'accrochage  (18).  La  saillie  (27)  est  par 
exemple  formée  par  un  ergot  amovible,  constitué 
par  une  tige  cylindrique  (28)  comprenant  à  son 
extrémité  avant  une  tête  de  retenue  (29)  de  diamè- 
tre  "D"  supérieur  au  diamètre  "d"  de  ladite  tige  de 
retenue.  La  retenue  de  l'ergot  étant  assurée  par  un 
épaulement  médian  (30)  et  par  une  vis  de  fixation 
(31).  Le  diamètre  "d"  de  la  tige  est  sensiblement 
inférieur  à  la  largeur  "1  "  de  la  rainure.  Ainsi,  en 
position  montée,  la  tige  prend  place  dans  la  rainu- 
re,  tandis  que  la  tête  de  retenue  se  trouve  dans  le 
logement  (25),  de  telle  sorte  que  le  rebord  (290) 
soit  en  prise  avec  les  faces  avant  (20'a  et  20'b)  des 
parois  latérales  (20a  et  20b)  de  la  paroi  centrale 
(200). 

Les  figures  1  et  1a  représentent  la  chaussure 
dans  sa  position  de  fermeture.  On  constate  que 
dans  cette  position,  la  tige  (28)  de  la  saillie  (27)  est 
située  à  peu  près  au  milieu  de  la  rainure  (19) 
correspondante. 

Les  figures  2  et  2a  montrent  la  même  chaussu- 
re,  dans  sa  position  d'ouverture  maximum.  Le  pas- 
sage  de  la  position  de  fermeture  (fig.1)  vers  la 
position  d'ouverture  (fig.2)  se  fait  par  pivotement 
selon  (R)  du  capot  arrière  (5)  autour  de  l'axe  de 
pivotement  (6).  Pendant  ce  pivotement,  ledit  capot 
arrière  (5)  entraîne  avec  lui  la  languette  arrière  (13) 
du  chausson  et  ce,  par  coopération  du  rebord  (290) 
de  la  tête  (29)  avec  les  faces  avant  (20'a  et  20'b) 
de  la  paroi  centrale  (200)  de  la  plaque  d'accrocha- 
ge  (18).  Pendant  ce  pivotement,  on  constate  de 
plus,  qu'il  y  a  déplacement  relatif  vers  le  haut  de 
l'ergot  (28)  par  rapport  à  la  plaque  d'accrochage 
(18).  Le  basculement  vers  l'arrière  selon  (R)  du 
capot  (5)  est  limité  par  le  fait  que  l'ergot  (28)  vient, 
au  bout  d'un  certain  déplacement  "d1  ",  en  contact 
avec  la  butée  (26)  de  la  rainure  (19).  Dans  cette 
position  correspondant  à  la  position  d'ouverture 
(figures  2  et  2a),  la  languette  arrière  se  trouve  ainsi 
être  en  appui  vers  le  bas  sur  l'ergot  du  capot 
arrière  (5)  lui  empêchant  ainsi  de  se  déplacer  vers 
le  bas  (BA)  lors  du  chaussage,  comme  cela  est 
représenté  très  schématiquement  en  annexe  de  la 
figure  2a. 

Notons,  comme  cela  apparaît  plus  précisément 
aux  figures  3  et  4,  que  la  plaque  d'accrochage  (18) 
réalisée  dans  un  matériau  relativement  rigide  et 

tout  du  moins  plus  rigide  que  celui  du  chausson, 
permet,  étant  donné  qu'elle  est  disposée  dans  la 
partie  supérieure  arrière  (15)  de  la  languette, 
d'améliorer  par  sa  raideur  relative,  la  tenue  vers 

5  l'arrière  du  bas  de  jambe  du  skieur. 
La  figure  9  est  une  vue  similaire  à  la  figure  1a 

montrant  une  variante  selon  laquelle  la  rainure  (19) 
est  solidaire  de  la  partie  supérieure  arrière  (15)  de 
la  languette  arrière  (13)  du  chausson,  tandis  que 

io  l'ergot  ou  tige  (28)  est  solidaire  de  la  partie  supé- 
rieure  (16)  du  capot  arrière  (5). 

Les  figures  10  et  10a  sont  des  vues  similaires 
aux  figures  2  et  2a  montrant  une  chaussure  d'un 
autre  type  équipée  du  dispositif  selon  l'invention. 

15  Pour  une  meilleure  compréhension  des  figures,  les 
éléments  similaires  aux  autres  modes  de  réalisa- 
tion  portent  les  mêmes  références.  Ainsi,  la  tige 
comprend  un  capot  arrière  (5)  articulé  sur  le  bas 
de  coque  (3)  autour  d'un  axe  (6),  et  la  languette 

20  arrière  (13)  du  chausson  interne  (2)  est  liée  audit 
capot  arrière  par  le  dispositif  selon  l'invention  (17). 

Les  figures  11  à  15  représentent  une  variante 
de  réalisation  selon  laquelle  la  rainure  (19)  de  la 
plaque  d'accrochage  est  aussi  fermée  vers  le  bas 

25  pour  constituer  une  butée  (260)  pour  un  ergot  (28) 
rendu  prisonnier  de  ladite  rainure  et  destiné  à 
coopérer  avec  un  trou  correspondant  du  capot  ar- 
rière  (5). 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
30  modes  de  réalisation  décrits  et  représentés  à  titre 

d'exemples,  mais  elle  comprend  aussi  tous  les 
équivalents  techniques  ainsi  que  leurs  combinai- 
sons. 

35  Revendications 

1.  Chaussure  de  ski  alpin  comprenant  une  coque 
externe  (1)  dans  laquelle  est  placé  un  chaus- 
son  interne  (2),  ladite  coque  étant  constituée 

40  par  un  bas  de  coque  (3)  comprenant  au  moins 
un  capot  arrière  (5)  pivotant  sur  le  bas  de 
coque  autour  d'un  axe  transversal  (6)  pour 
passer  d'une  position  de  fermeture  vers  une 
position  pivotée  d'ouverture  et  inversement, 

45  tandis  que  ledit  chausson  interne  comprend 
une  languette  arrière  s'étendant  vers  le  haut, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  languette  arrière 
(13)  est  retenue  par  sa  partie  supérieure  arriè- 
re  (15)  à  la  partie  supérieure  (16)  du  capot 

50  arrière  (5)  par  au  moins  un  dispositif  de  liaison 
à  coulissement  (17). 

2.  Chaussure  de  ski  alpin  selon  la  revendication 
1,  caractérisée  par  le  fait  que  le  dispositif  de 

55  liaison  (17)  comprend  des  moyens  d'entraîne- 
ment  (28,  29,  290,  20'a,  20'b)  permettant  d'en- 
traîner  en  pivotement  la  languette  arrière  (13) 
du  chausson  interne  (2)  lors  du  pivotement  du 

4 
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capot  arrière  (5)  autour  de  son  axe  transversal 
(6),  lesdits  moyens  d'entraînement  comprenant 
des  moyens  de  coulissement  (28,  19,  18). 

3.  Chaussure  de  ski  alpin  selon  la  revendication  5 
2,  caractérisée  par  le  fait  que  le  dispositif  de 
liaison  (17)  comprend  des  moyens  d'appui  (28, 
26)  vers  le  bas  pour  la  languette  arrière  (13) 
lorsque  le  capot  arrière  est  dans  sa  position 
pivotée  d'ouverture.  10 

4.  Chaussure  de  ski  alpin  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  2  ou  3,  caractérisée  par  le 
fait  que  les  moyens  d'entraînement  et  de  cou- 
lissement  sont  constitués  par  une  rainure  verti-  75 
cale  (19)  limitée  latéralement  par  deux  parois 
latérales  (20a,  20b)  coopérant  avec  un  ergot  ou 
tige  (28)  comprenant  une  tête  de  retenue  (29) 
de  diamètre  supérieur  à  la  largeur  "1  "  de  la 
rainure.  20 

10.  Chaussure  de  ski  alpin  selon  la  revendication 
8,  caractérisée  par  le  fait  que  la  plaque  d'ac- 
crochage  (18)  est  collée,  soudée  ou  cousue 
sur  la  languette. 

11.  Chaussure  de  ski  alpin  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée 
par  le  fait  que  la  rainure  (19)  est  ouverte  ou 
fermée  vers  le  bas  et  fermée  (26)  vers  le  haut 
pour  constituer  avec  l'ergot  (28)  les  moyens 
d'appui. 

5.  Chaussure  de  ski  alpin  selon  la  revendication 
4,  caractérisée  par  le  fait  que  la  rainure  (19) 
est  solidaire  de  la  partie  supérieure  arrière 
(15)  de  la  languette  arrière  (13)  du  chausson,  25 
tandis  que  l'ergot  ou  tige  (28)  est  solidaire  de 
la  partie  supérieure  (16)  du  capot  arrière  (15). 

6.  Chaussure  de  ski  alpin  selon  la  revendication 
4,  caractérisée  par  le  fait  que  la  rainure  (19)  30 
est  solidaire  de  la  partie  supérieure  (16)  du 
capot  arrière  (15),  tandis  que  l'ergot  ou  tige 
(28)  est  solidaire  de  la  partie  supérieure  arrière 
(15)  de  la  languette  arrière  (13)  du  chausson. 

35 
7.  Chaussure  de  ski  alpin  selon  la  revendication 

5,  caractérisée  par  le  fait  que  la  rainure  (19) 
est  réalisée  sur  la  paroi  centrale  (200)  d'une 
plaque  d'accrochage  (18)  solidaire  de  la  partie 
supérieure  arrière  (16)  de  la  languette  arrière  40 
du  chausson,  tandis  que  l'ergot  (28)  fait  saillie 
à  l'intérieur  de  la  coque  pour  coopérer  avec 
ladite  rainure. 

8.  Chaussure  de  ski  alpin  selon  la  revendication  45 
7,  caractérisée  par  le  fait  que  la  paroi  centrale 
(200)  de  la  plaque  d'accrochage  (18)  com- 
prend  deux  parois  latérales  (20a,  20b)  coopé- 
rant  avec  le  rebord  (290)  de  la  tête  de  retenue 
(29)  de  l'ergot  (28).  50 

9.  Chaussure  de  ski  alpin  selon  la  revendication 
8,  caractérisée  par  le  fait  que  la  plaque  d'ac- 
crochage  (18)  est  réalisée  dans  un  matériau 
semirigide  dont  les  parois  latérales  (21a,  21b)  55 
sont  courbes  pour  épouser  la  forme  générale 
de  la  languette. 

5 
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